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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 
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taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 
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Email : tiladonatama@gmail.com  

 

Résumé 

L’objectif du présent article est de questionner l’emploi de la virgule dans Les Sept douleurs, un recueil de 

nouvelles de l’écrivain burkinabè W. A. N. Combary dans lequel l’auteur dépeint les maux qui minent la société. 

La structuration du texte a nécessité l’emploi de tous les principaux signes de ponctuation. Mais nous avons 

constaté, après la lecture de l’œuvre, beaucoup de maladresses dans l’emploi de la virgule qui se traduisent par des 

omissions, des ajouts et des substitutions de virgules. Ces maladresses ont été relevées et analysées, afin de détecter 

les règles d’emploi de la virgule transgressées par l’auteur. À l’issue de l’analyse, il ressort que l’emploi de la 

virgule exigée par les fonctions syntaxiques, les conjonctions et les adverbes n’a pas été respecté. L’étude, dans 

cette perspective, s’est appuyée sur la grammaire normative.  

Mots-clés : Ponctuation - virgule - règle grammaticale - adverbe - conjonction   

 

The use of commas in William Aristide's Les Sept douleurs Nassidia 

Combary 

 

Abstract 

The aim of this article is to question the use of the comma in Les Sept douleurs, a collection of short stories by the 

Burkinabe writer W. A. N. Combary, in which the author depicts the ills that plague society. The structuring of the 

text required the use of all the main punctuation marks. However, after reading the work, we noticed a lot of 

clumsiness in the use of commas, in the form of omissions, additions and substitutions. These clumsinesses were 

noted and analyzed, in order to detect the rules of comma use transgressed by the author. The analysis shows that 

the use of commas required by syntactic functions, conjunctions and adverbs has not been respected. With this in 

mind, the study was based on normative grammar. 

Keywords: Punctuation - comma - grammatical rule - adverb - conjunction  

 

 

 

 

mailto:tiladonatama@gmail.com


 21 

 

 

Akiri N°006, Mars 2024 

Introduction  

La ponctuation est un ensemble de signes graphiques qui permettent de structurer un texte écrit. 

Mais force est de reconnaître que certains écrivains ponctuent mal leurs textes. C’est le constat 

que nous avons fait après la lecture de nombreuses œuvres littéraires dont Les Sept douleurs, 

un recueil de nouvelles de l’écrivain burkinabè W. A. N. Combary dans lequel la virgule, l’un 

des signes de ponctuation, a été mal employée. Nous avons donc décidé d’étudier la virgule 

dans ledit recueil, afin de déceler les maladresses commises par l’auteur dans son emploi. Alors, 

quelles sont les maladresses commises par W. A. N. Combary dans l’emploi de la virgule dans 

Les Sept douleurs ? L’objectif de la présente réflexion est d’analyser les maladresses commises 

par l’auteur dans l’emploi de la virgule dans le recueil. D’ores et déjà, les hypothèses 

suivantes peuvent être émises : W. A. N. Combary omet souvent de mettre la virgule là où elle 

est exigée. Il la place quelquefois là où elle n’est pas recommandée. Aussi, il la substitue à 

d’autres signes de ponctuation. L’analyse des maladresses issues de l’emploi de la virgule dans 

le recueil s’est appuyée sur la grammaire normative. Ainsi, les ouvrages ci-dessous, connus 

pour leur notoriété en matière de grammaire française, ont servi de base d’analyse. Il s’agit du 

Bon usage (2008) de M. Grevisse et A. Goosse, de La Ponctuation et l’art d’écrire (1966) de J. 

Brun et A. Doppagne, de la Grammaire méthodique du français (2021) de M. Riegel, J.-C. 

Pellat et R. Rioul, d’Un Point, c’est tout ! La Ponctuation efficace (2004) de J.-P. Colignon.  

1. Approche théorique et conceptuelle de la virgule 

1.1. Définition de la virgule  

La virgule est l’un des signes de ponctuation qui participe à la structuration d’un texte écrit. En 

effet, selon M. Riegel et al. (2002 : 83), « la ponctuation est le système des signes graphiques 

qui contribuent à l’organisation d’un texte écrit ». Mais de tous les signes de ponctuation, la 

virgule est le seul signe qui comporte beaucoup de règles d’emploi. C’est dans ce sens que A. 

Doppagne (1998 : 15) souligne que « la virgule est peut-être le plus important, mais aussi le 

plus délicat à employer à bon escient ». Pourtant, l’emploi de la virgule s’impose à tout 

scripteur, car son rôle est de « marquer une pause de peu de durée à l’intérieur de la phrase » 

(M. Grevisse et A. Goosse, 2016 : 156). La maîtrise de son emploi est donc d’une grande 

importance, afin de donner une lisibilité et une clarté au texte. C’est ainsi que « judicieusement 

placée, la virgule prête à la phrase le sens exact que l’auteur entend lui donner et que les mots 

ne permettent pas toujours de discerner » (J. Brun et A. Doppagne, 1966 : 23). Cet emploi 

judicieux passe par l’assimilation des différentes règles qui régissent l’emploi correct de la 
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virgule. Il convient, dans les lignes qui suivent, de recenser les principales règles qui gouvernent 

son emploi. 

1.2. Les règles d’emploi de la virgule 

La langue française a édicté des règles qui régissent l’emploi de la virgule. Alors, tout scripteur 

doit scrupuleusement respecter ces règles, afin de placer correctement la virgule. Ainsi, dans 

cette partie, il s’agit de recenser les principales règles qui gouvernent l’emploi de la virgule et 

qui ne sont pas toujours connues et maîtrisées par les usagers de la langue.     

1.2.1. La virgule sépare des termes de même fonction 

Règle 1 : La virgule sépare les différents sujets d’un même verbe conjugué dans une phrase. 

Exemple : Les hommes, les femmes, les enfants dorment. 

Le verbe « dormir », dans la phrase, a trois sujets qui sont séparés par des virgules. 

Règle 2 : La virgule sépare des adjectifs qualificatifs attributs du sujet. 

Exemple : Elle est fine, belle, coquette et intelligente.  

Règle 3 : La virgule sépare les différents compléments d’objet direct d’un verbe dans une 

phrase. 

Exemple : Je fais remarquer ma fatigue, ma surcharge de travail. 

Règle 4 : La virgule sépare les différents compléments d’objet indirect d’un verbe dans une 

phrase. 

Exemple : À vous, à lui, à tous, je veux crier la vérité.  

Règle 5 : La virgule sépare les différents compléments circonstanciels dans une phrase. 

Exemple : Ce matin, dès six heures, il a pu partir.  

Règle 6 : La virgule sépare des propositions indépendantes juxtaposées. 

Exemple : Il reprit sa pirogue, s’éloigna, revint, aborda.  

Règle 7 : La virgule sépare la proposition subordonnée participiale de la proposition principale. 

Exemple : Le spectacle terminé, la foule commença à se disperser. 
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1.2.2. La virgule permet de détacher certains termes  

Règle 8 : La virgule détache le vocatif ou apostrophe, qu’il soit au début, au milieu ou à la fin 

de la phrase. 

Exemples : Cécile, vous êtes bien ravissante ce matin. 

                   Je vous ai confié, Madame, un bien lourd secret. 

                   C’est exact, Monsieur le Président. 

Règle 9 : La virgule détache le terme mis en apposition dans une phrase. 

Exemple : Jacques, l’enfant de mon voisin, a réussi à son examen.  

Règle 10 : La virgule détache le complément d’objet direct en inversion dans le cadre d’une 

mise en relief.   

Exemple : Ce paragraphe, je le connais par cœur. 

Règle 11 : La virgule détache le complément d’objet indirect en inversion dans le cadre d’une 

mise en relief.  

Exemple : À vous, je veux bien l’accorder. 

Règle 12 : La virgule détache le complément circonstanciel placé en tête de phrase. 

Exemple : Dans le quartier, beaucoup le connaissaient. 

Règle 13 : La virgule détache l’apposition au sujet en inversion dans une phrase.  

Exemple : Et qu’est-ce qu’elle raconte, votre pièce ?  

Règle 14 : La virgule détache la proposition subordonnée placée avant la principale. 

Exemple : Puisque la situation est devenue difficile, il faut serrer la ceinture. 

Règle 15 : La virgule détache la proposition subordonnée relative explicative. 

Exemple : Mes élèves, qui s’étaient bien préparés, ont été reçus.  

Règle 16 : La virgule détache la proposition incise dans une phrase. 

Exemples : Cette année, pensait-elle, j’ai des chances de réussir.  

                   Les voleurs se sont enfuis par l’arrière, a déclaré la concierge. 

Règle 17 : La virgule détache la proposition gérondive lorsque celle-ci précède la proposition 

principale.  

Exemple : En souriant, il le pria de s’approcher.   

Règle 18 : La virgule détache le nom de lieu dans une date d’une correspondance. 
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Exemple : Ouagadougou, le 28 décembre 2023. 

Règle 19 : La virgule détache la formule d’appel dans une lettre. 

Exemple : Cher Monsieur, 

1.2.3. La virgule et les conjonctions  

Règle 20 : Avec « et » 

Dans une énumération, les différents termes sont séparés par des virgules à l’exception du 

dernier qui est uni au précédent par la conjonction et. 

Exemple : La Burkina Faso, le Mali et le Niger sont les pays fondateurs de l’Alliance des États 

du Sahel.  

On emploi cependant la virgule avant et : 

- lorsque, par figure de style, chaque terme est précédé de et ; 

Exemple : La terre était belle, et riche, et féconde. 

- lorsque la conjonction et marque, en plus d’une simple addition, une idée de conséquence, 

d’opposition, de surprise ; 

Exemple : Je plie, et ne romps pas.  

-  lorsque les propositions coordonnées ont des sujets différents ; 

Exemple : Le roi paraît, et les courtisans se taisent. 

Règle 21 : Avec « où » et « ou bien »  

La virgule est indispensable avant ou lorsqu’il unit, en les opposant, deux ou plusieurs 

propositions distinctes par le sens et d’une certaine longueur. 

Exemple : Nous passerons nos vacances à la mer, ou nous nous reposerons à la campagne, ou 

nous ferons une incursion en montagne : nous ne sommes pas encore fixés. 

La locution conjonctive ou bien a surtout pour objet de renforcer le caractère catégorique de 

l’alternative. La virgule précède donc ou bien, car négliger la virgule serait infirmer l’intention 

de l’auteur. 

Exemple : Il se justifiera, ou bien il aura des ennuis. 

Règle 22 : Avec « or »  
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La virgule est obligatoire après or marquant le début d’un assez long développement ou unissant 

deux propositions assez étendues. 

Exemple : Or, il n’est pas possible d’envisager la situation avec indifférence. 

 Règle 23 : Avec « ni » 

Si la conjonction de coordination ni est employée deux fois, on ne met pas de virgule. 

Exemple : Il ne croit ni à Dieu ni au Diable. 

Par contre au-delà de deux fois, la virgule doit être employée. 

Exemples : Elle n’est ni belle, ni intelligente, ni gentille. 

                   Rien ne le satisfait, ni l’argent, ni la renommée, ni les honneurs. 

Règle 24 : Avec « mais » 

La conjonction mais peut être précédée ou suivie d’une virgule. On place la virgule avant mais 

quand elle indique une restriction, une opposition. 

Exemples : Parlez peu avec les autres, mais beaucoup avec vous-même. (opposition) 

                   La richesse procure des plaisirs, mais elle ne donne pas le bonheur. (restriction) 

La virgule placée après mais indique, comme le feraient les points de suspension, un temps de 

réflexion, une hésitation. 

Exemples : Mais, j’y pense, avez-vous remis les documents ? (réflexion) 

                  Oui mais, il faut compter avec les imprévus. (hésitation) 

Règle 25 : Avec « car » 

La conjonction car est précédée de la virgule lorsqu’elle coordonne deux propositions de sens 

distincts. 

Exemple : II faut former des artisans habiles, car l’excellence dans un art facilite l’existence. 

Règle 26 : Avec « donc » 

a. On ne place pas de virgule quand donc exprime l’ironie, l’interrogation, l’impatience, la 

mauvaise humeur. 

Exemples : Faites donc comme tout le monde ! (l’ironie)  

                   Regardez donc autour de vous. (mauvaise humeur)  
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b. La virgule doit se placer avant donc lorsqu’il y a une 2e proposition conséquence de la 1re. 

Exemple : Je pense, donc je suis. 

c. En début de phrase, la conjonction donc est suivie d’une virgule lorsqu’on veut insister sur 

l’idée de conclusion, sur la volonté de souligner le raisonnement. 

Exemple : Les lâches survivent. Donc, il faut bien admettre que leur lâcheté est justifiée.  

Règle 27 : Avec « eh bien » 

Malgré sa valeur interjective, eh bien est suivi d’une virgule. 

Exemple : Eh bien, que se passe-t-il ? 

 

1.2.4. La virgule et les adverbes 

Règle 28 : Avec « certes » 

Certes est séparé par une virgule lorsqu’il se trouve en début ou en fin de phrase. 

Exemples : Certes, je ne ferais pas cela.  

                   Je ne ferais pas cela, certes. 

Mais il n’y a pas de virgule lorsqu’il est à l’intérieur de la phrase. 

Exemple : Je ne ferais certes pas cela. 

Règle 29 : Avec « enfin » 

Enfin s’emploie précédé ou non d’une virgule suivant le mouvement de la phrase. On tiendra 

compte dans la réalisation orale de la phrase de l’existence ou non d’une légère pause. 

Exemples : Joseph partit enfin.  

                   Enfin, vous voilà ! 

Règle 30 : Avec « en effet » 

En effet et effectivement sont assez souvent précédés et suivis de virgules. 

Exemples : Cet auteur a, en effet, écrit des textes épiques. 

                   Effectivement, c’est ce qu’on avait prévu. 

Règle 31 : Avec « aussi » 

Avec aussi, dans le sens de c’est pourquoi, par conséquent, on place la virgule avant. 
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Exemple : J’avais été prévenu, aussi n’en fis-je rien. 

Règle 32 : Avec « ainsi » 

Lorsque ainsi exprime un rapport de similitude équivalent a de même, on le fait suivre de la 

virgule. 

Exemple :  Ainsi, les progrès de la médecine favorisent ceux de la chirurgie. 

Règle 33 : Avec « cependant », « néanmoins », « pourtant » 

Avec cependant, néanmoins, pourtant, c’est la longueur de la phrase qui décide de l’emploi ou 

non de la virgule. Dans une phrase longue, on aura tendance à l’utiliser et, dans une phrase 

courte, à s’abstenir. 

Exemples : Cependant la situation était critique. 

Cependant, puisque la situation était critique, tout le monde commençait sérieusement à 

s’inquiéter. 

Règle 34 : L’usage commande la virgule avant la conjonction que placée après certains mots 

ou locutions comme tant, tellement, pas plus tôt, etc. 

Exemples : Il y en avait tant, qu’on ne put les loger. 

                   Cet écrivain travaille tellement, que son succès est certain. 

                   II n’eut pas plus tôt fini, qu’il s’en alla.  

Règle 35 : Lorsque la conjonction soit marque une alternative et figure plusieurs fois dans la 

phrase, on ne met pas de virgule avant le premier terme soit. 

Exemple : Vous pouvez choisir soit le café, soit le thé. 

Sans être exhaustif, voici quelques règles qui régissent l’emploi de la virgule. L’analyse des 

maladresses liées au mauvais emploi de la virgule dans Les Sept douleurs se fera à l’aune de 

ces règles. 

2. Analyse des maladresses commises par William Aristide Nassidia Combary dans 

l’emploi de la virgule dans Les Sept douleurs 

Les principales règles recensées ci-dessus régissent l’emploi de la virgule. En se basant sur les 

maladresses relevées dans le corpus, il est à noter que l’auteur n’a pas mis en application un 

certain nombre de ces règles. Cela se traduit par des omissions de virgule, des ajouts de virgule 
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et des substitutions de virgule par d’autres signes de ponctuation. Ces maladresses sont 

analysées ci-dessous.   

2.1. Omission de virgule  

Les omissions de virgule sont des maladresses commises par l’auteur dans le recueil de 

nouvelles portant sur le non emploi de la virgule pourtant exigée par les fonctions syntaxiques, 

les conjonctions et les adverbes.  

2.1.1. Le non emploi de la virgule exigée par les fonctions syntaxiques  

M. Riegel et al. (2002 : 89) affirment que « la virgule détache le complément 

circonstanciel placé en tête de phrase ». Cette règle n’a pas été appliquée par W. A. N. Combary 

dans les phrases ci-après extraites de son œuvre Les Sept douleurs. Ce sont :    

[1] « Autour d’elle la nuit imposait son voile. » p. 16  

[2] « Mais ce jour-là cette dernière ne passa pas inaperçue. » p. 19  

[3] « Un soir ton père passa à la maison. » p. 31  

[4] « En moins de trois mois il avait tout perdu. » p. 122    

Dans ces phrases, il faut souligner que « autour d’elle » est un complément circonstanciel de 

lieu et « ce jour-là », « un soir » et « en moins de trois mois » sont des compléments 

circonstanciels de temps. Ils doivent donc être détachés par des virgules comme suit :  

Autour d’elle, la nuit imposait son voile.   

Mais ce jour-là, cette dernière ne passa pas inaperçue.  

Un soir, ton père passa à la maison.  

En moins de trois mois, il avait tout perdu. 

Selon A. Doppagne (1998 : 16), « la virgule détache le terme mis en apposition dans une 

phrase ». Cette règle est méconnue par l’auteur puisque, dans les phrases ci-dessous, les 

appositions n’ont pas été détachées par des virgules. Ce sont :   

[5] « L’homme à demi saoul, avait longuement raconté sa vie à Cécile. » p. 22  

[6] « Mais moi je vis en cela quelque chose de positif. » p. 32  

[7] « Samir fut admis à un stage à l’ENSAM en France et moi j’optai pour le 

métier des armes. » p. 64  

[8] « Après trois heures de danses effrénées, Jocelyne et moi nous sommes 

rentrés. » p. 82  

Dans ces extraits, il importe de noter que « à demi saoul », dans la phrase 5, est mis en 

apposition à « l’homme » et doit être détaché par une double virgule. Mais l’auteur a placé la 

seconde virgule en omettant la première. Aussi, le pronom personnel tonique « moi » est apposé 

aux pronoms personnels « je » dans les phrases 6 et 7 et au pronom personnel « nous » dans la 

phrase 8. Les deux pronoms doivent être séparés par des virgules. Voici la bonne ponctuation :  

L’homme, à demi saoul, avait longuement raconté sa vie à Cécile.  

Mais moi, je vis en cela quelque chose de positif.   
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 Samir fut admis à un stage à l’ENSAM en France et moi, j’optai pour le 

métier des armes.   

Après trois heures de danses effrénées, Jocelyne et moi, nous sommes 

rentrés.     

M. Grevisse et A. Goosse, (2016 : 130) font savoir que « la virgule s’emploie obligatoirement 

entre les termes coordonnés sans conjonction (mots, syntagmes, propositions) ». En effet, dans 

la construction des propositions indépendantes juxtaposées ci-dessous, l’auteur a omis de les 

séparer par des virgules. Ce faisant, il fait montre de son ignorance quant à l’emploi des 

fonctions syntaxiques établies. En voici des exemples.     

[9] « Je ne comprenais pas comment de ce paradis j’avais bien pu descendre 

si bas. » p. 40  

[10] « Je me disais aussi que de tous les métiers du monde il en est un que je 

ne voudrais pas exercer : celui de médecin. » p. 58  

[11] « La seule chose qui me restait à faire c’était la prière. » p. 88   

Dans ces exemples, il est évident que des virgules ont été omises, car chaque phrase est 

composée de deux propositions indépendantes qui doivent être séparées par des virgules, 

comme dans les phrases ci-après :  

Je ne comprenais pas comment de ce paradis, j’avais bien pu descendre si 

bas. 

Je me disais aussi que de tous les métiers du monde, il en est un que je ne 

voudrais pas exercer : celui de médecin.  

La seule chose qui me restait à faire, c’était la prière.  

Nous convenons avec A. Doppagne (1998 : 17) que « la virgule sépare les différents 

compléments circonstanciels dans une phrase ». Cette règle n’est pas appliquée dans la phrase 

ci-après : 

[12] « Elle se rappela la scène qu’elle avait subie une année auparavant, une 

de ces nuits froides dans un jardin non loin de là. » p. 22  

La phrase comporte trois compléments circonstanciels dont deux compléments circonstanciels 

de temps que sont « une année auparavant » et « une de ces nuits froides » et un complément 

circonstanciel de lieu qui est « dans un jardin non loin de là ». L’auteur a placé une virgule entre 

les deux compléments circonstanciels de temps et a omis de la mettre entre le deuxième 

complément circonstanciel de temps et le complément circonstanciel de lieu. Voici la bonne 

ponctuation :   

Elle se rappela la scène qu’elle avait subie une année auparavant, une de ces 

nuits froides, dans un jardin non loin de là.  

J. Brun et A. Doppagne (1966 : 29) affirment que « grammaticalement, la proposition incise ne 

dépend d’aucun autre mot, et, pour la mettre en évidence, on la place entre deux virgules, sauf, 

bien entendu, si elle termine la phrase », comme dans l’exemple ci-dessous où la proposition 

incise est à la fin de la phrase.   
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[13] « C’est formidable ne cessait-il de dire en te dorlotant. » p. 37   

Dans cet exemple, « ne cessait-il de dire en te dorlotant » est une proposition incise qui doit être 

séparée de la proposition indépendante « c’est formidable » par une virgule. L’auteur n’a pas 

placé la virgule, car il méconnaît la règle. Il doit donc écrire : « C’est formidable, ne cessait-il 

de dire en te dorlotant. ».  

Il faut retenir que la plupart des fonctions syntaxiques qui exigent l’emploi de la virgule dans 

le recueil n’ont pas été respectées par l’auteur. Qu’en est-il alors de l’emploi de la virgule exigée 

par les conjonctions ?     

2.1.2. Le non emploi de la virgule exigée par les conjonctions 

Les conjonctions de coordination commandent l’emploi de la virgule dans une phrase. Mais 

dans Les Sept douleurs, W. A. N. Combary a omis de placer la virgule après avoir employé les 

conjonctions de coordination « mais » et « car », comme le montrent les phrases suivantes, 

notamment avec la conjonction de coordination « mais » : 

[14] Je glissai mais ne tombai pas et arrivai sur l’asphalte ferme. p. 39  

[15] Elle voulut crier mais sa bouche était bâillonnée par la main de son 

agresseur. p. 18  

[16] Elles n’hésitaient pas à le dire bas mais suffisamment fort pour qu’on 

l’entende. p. 32  

Selon J. Brun et A. Doppagne (1966 : 42), « quand mais exprime une restriction ou sépare deux 

propositions qui énoncent deux idées différentes, ou qui marquent l’opposition entre deux idées, 

on met la virgule avant la conjonction ». En suivant la règle, nous constatons que dans la phrase 

14, la première proposition « je glissai » et la deuxième proposition « mais ne tombai pas » ont 

des idées différentes, car glisser n’entraine pas forcément une chute. De ce fait, l’auteur doit 

placer une virgule avant mais. Il doit également mettre la virgule dans les phrases 15 et 16 dans 

lesquelles la conjonction de coordination mais marque une opposition entre les propositions :    

Je glissai, mais ne tombai pas et arrivai sur l’asphalte ferme.  

Elle voulut crier, mais sa bouche était bâillonnée par la main de son agresseur.  

Elles n’hésitaient pas à le dire bas, mais suffisamment fort pour qu’on 

l’entende.  

Il en est de même dans l’emploi de la conjonction de coordination car, comme l’indiquent J. 

Brun et A. Doppagne. Selon eux, « car, conjonction causale, requiert la virgule lorsqu’il réunit 

deux propositions coordonnées, mais de sens distinct » (1966 : 39). En effet, l’analyse des 

exemples ci-dessous montrent qu’ils contiennent des propositions coordonnées par « car » de 

sens distincts.   

[17] « J’avais peur de le perdre car j’avais entendu dire que là-bas les femmes 

étaient plus nombreuses que les hommes. » p. 32 
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[18] « C’est avec joie que je me mis à table car le sommeil avait creusé mon 

ventre. » p. 48 

Dans l’exemple 17, « J’avais peur de le perdre. » et « J’avais entendu dire que là-bas les femmes 

étaient plus nombreuses que les hommes. » sont des propositions de sens distincts. De même, 

dans l’exemple 18, « C’est avec joie que je me mis à table. » et « Le sommeil avait creusé mon 

ventre. » sont également des propositions de sens distincts. Mais dans ces exemples, 

remarquons que l’auteur n’a pas placé de virgules par méconnaissance de la règle. Il doit donc 

virguler ainsi :   

J’avais peur de le perdre, car j’avais entendu dire que là-bas les femmes 

étaient plus nombreuses que les hommes.  

C’est avec joie que je me mis à table, car le sommeil avait creusé mon ventre. 

W. A. N. Combary a omis de placer la virgule en employant les conjonctions de coordination 

mais et car. Ce qui constitue une maladresse. Examinons à présent les maladresses qu’il a 

commises en employant les adverbes.     

2.1.3. Le non emploi de la virgule exigée par les adverbes  

La virgule isole certains adverbes du reste de la phrase. Tel est le cas des adverbes comme 

pourtant, d’ailleurs, puis, alors, enfin, finalement, en fait contenus dans Les Sept douleurs. Mais 

W. A. N. Combary les a employés sans les isoler par la virgule. En voici des exemples :    

[19] « Pourtant je ne doutais point de la réponse de celle que j’avais choisie 

comme compagne pour la vie. » p. 77    

[20] « D’ailleurs il adorait partager ses connaissances et ses élèves 

l’admiraient. » p. 31 

[21] « Puis il s’arrêta devant une chambre dont on pouvait voir l’intérieur sans 

y entrer. » p. 87 

[22] « Alors je compris que je lui avais fait mal. » p. 53  

[23] « Enfin je rentrais à la maison. » p. 72 

[24] « Finalement elle nous laissa partir à la grande joie des miens. » p. 79 

[25] « En fait j’étais malade. » p. 48 

Ces adverbes, placés en début de phrases, sont à isoler par des virgules. Si l’auteur n’a pas placé 

de virgules après l’emploi de ces adverbes, c’est qu’il méconnaît les règles qui doivent lui 

permettre de bien ponctuer son texte. La bonne ponctuation donne les phrases suivantes :  

Pourtant, je ne doutais point de la réponse de celle que j’avais choisie comme 

compagne pour la vie. 

D’ailleurs, il adorait partager ses connaissances et ses élèves l’admiraient.  

Puis, il s’arrêta devant une chambre dont on pouvait voir l’intérieur sans y 

entrer.  

Alors, je compris que je lui avais fait mal.   

Enfin, je rentrais à la maison.  

Finalement, elle nous laissa partir à la grande joie des miens.  

En fait, j’étais malade.   
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Les virgules ont été placées après ces adverbes en s’appuyant sur La Ponctuation et l’art 

d’écrire de J. Brun et A. Doppagne. Dans cet ouvrage, les auteurs affirment : 

Une virgule isole l’adverbe ou la locution adverbiale du reste de la phrase. 

Parmi les termes ainsi employés, citons : alors, après, aujourd'hui, auparavant, 

aussitôt, autrefois, bientôt, cependant, d’abord, encore, enfin, ensuite, et puis, 

ici, jamais, maintenant, moins, parfois, partout, plus, puis, surtout, toujours, 

au surplus, d’ailleurs, d’autre part, du moins, du reste, non seulement, pour ma 

part, tout au moins... (J. Brun et A. Doppagne, 1966 : 52). 

Dans cette liste, on retrouve certains des adverbes employés par l’auteur.  

Les omissions de virgules sont dues au fait que l’auteur n’a pas appliqué les règles relatives aux 

fonctions syntaxiques, aux conjonctions et aux adverbes. Qu’est-ce qui est alors à l’origine des 

ajouts de virgules ?   

2.2. Ajout de virgule 

L’ajout de virgule consiste à placer une virgule là où aucune règle ne commande son emploi. Il 

peut être aussi dû à une mauvaise application d’une règle. Pour ce faire, examinons les exemples 

ci-après :  

[26] « Ton père m’a encore battue aujourd’hui, mais, ne lui en veux pas. » p. 

42 

[27] « Elle était sur le point d’être engouffrée par une méchante gueule, 

lorsqu’elle fut tirée de son cauchemar. » p. 16 

[28] « J’étais, ce soir-là, sur le point de quitter mon bureau, quand je reçus un 

coup de fil. » p. 86 

[29] « Elle se rappela la scène qu’elle avait subie, une année auparavant, une 

de ces nuits froides, dans un jardin non loin de là. » p. 22 

[30] « Sur notre gauche, de nombreuses personnes attendaient leur tour, 

devant une salle dont une étiquette indiquait : « Dermatologie ». p. 52 

Dans l’exemple 26, W. A. N. Combary a placé la virgule avant la conjonction de coordination 

mais en appliquant la règle qui dit qu’on place la virgule avant mais quand elle indique une 

restriction, une opposition. En effet, les idées de « battre » et ne pas en vouloir à celui qui a 

battu sont opposées. Cette virgule est donc appropriée. Cependant, celle après mais est 

inappropriée, car l’auteur a mal appliqué la règle qui dit que la virgule placée après mais 

indique, comme le feraient les points de suspension, un temps de réflexion, une hésitation. Or, 

il n’y a pas de réflexion ni d’hésitation de la part de la narratrice. De ce fait, l’auteur ne doit pas 

mettre la virgule après mais dans la phrase de l’exemple 26. 

Dans les exemples 27 et 28, l’auteur ne doit pas placer la virgule après la proposition principale 

pour la séparer de la proposition subordonnée, car on ne détache pas la proposition subordonnée 

placée après la proposition principale par une virgule. La règle stipule qu’elle détache la 

proposition subordonnée placée avant la principale. Cela n’est pas le cas dans les exemples 27 
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et 28. Donc, lorsque la proposition subordonnée vient après la proposition principale, les deux 

ne sont pas séparées par une virgule. 

Dans l’exemple 29, « une année auparavant » est un complément circonstanciel de temps de 

« avait subie ». De ce fait, il ne doit pas être séparé du verbe par une virgule, puisque selon M. 

Grevisse et A. Goosse, (2016 : 134), « on ne met pas de virgule […] entre le verbe et ses 

compléments essentiels, entre la copule et l’attribut, entre le nom ou le pronom et leurs 

compléments nominaux ». De même, « devant une salle », dans l’exemple 30, est un 

complément circonstanciel de lieu de « attendaient » et ne doit pas non plus être séparé du verbe 

par une virgule. La suppression de toutes ces virgules inappropriées permet d’obtenir les 

phrases suivantes : 

Ton père m’a encore battue aujourd’hui, mais ne lui en veux pas.  

Elle était sur le point d’être engouffrée par une méchante gueule lorsqu’elle 

fut tirée de son cauchemar.  

J’étais, ce soir-là, sur le point de quitter mon bureau quand je reçus un coup 

de fil.  

Elle se rappela la scène qu’elle avait subie une année auparavant, une de ces 

nuits froides, dans un jardin non loin de là. 

Sur notre gauche, de nombreuses personnes attendaient leur tour devant une 

salle dont une étiquette indiquait : « Dermatologie ».         

Après l’examen de ces maladresses, il résulte que les ajouts de virgules sont dus à la 

méconnaissance des règles qui régissent l’emploi de la virgule par l’auteur. Qu’en est-il de la 

substitution de virgule ?    

 

2.3. Substitution de virgule  

La substitution de virgule consiste à mettre la virgule à la place d’autres signes de ponctuation. 

Dans les exemples ci-dessous, elle a pris la place du point et du point-virgule.     

[31] « Lorsqu’en deuxième année de la faculté des lettres j’échouai, je voulus 

abandonner les études, il m’en dissuada. » p. 33  

[32] « Non, te dis-je, je ne comprenais pas comment de ce paradis, j’avais bien 

pu descendre si bas. » p. 40 

[33] « Ne pleure pas, lui fit la bonne dame, c’est fini. » p. 20 

[34] « Ma mère sanglotait, je pleurais, mon père, entre nous, était arrêté 

comme interdit, mon frère s’amusait avec son ballon. » p. 43 

[35] « La tristesse s’empara de moi, je restai un moment devant la fenêtre, 

immobile et interdit. » p. 62  

[36] « J’avais déjà renoncé à ma surprise, j’avais fait demi-tour et me trouvais 

dans les escaliers. » p. 73  

Dans l’exemple 31, « Il m’en dissuada. » est une proposition indépendante. Son sens est 

complet. De ce fait, elle ne doit pas être juxtaposée à la phrase complexe précédente. Donc, à 
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la place de la virgule, l’auteur doit mettre un point. Ainsi, il doit écrire : « Lorsqu’en deuxième 

année de la faculté des lettres j’échouai, je voulus abandonner les études. Il m’en dissuada. ».   

Au niveau de l’exemple 32, l’auteur doit mettre un point après la proposition « Non, te dis-je. » 

et non placer une virgule, car du point de vue sémantique, elle ne doit pas être juxtaposée. Alors, 

cela permet d’obtenir les phrases suivantes : « Non, te dis-je. Je ne comprenais pas comment 

de ce paradis, j’avais bien pu descendre si bas. ».   

Dans l’exemple 33, « lui fit la bonne dame » est une proposition incise qui marque la fin de la 

phrase « Ne pleure pas, lui fit la bonne dame. ». De ce fait, du point de vue sémantique, « c’est 

fini » doit être séparé de cette phrase par un point-virgule. Cela donne : « Ne pleure pas, lui fit 

la bonne dame ; c’est fini. ». 

Dans les exemples 34, 35 et 36, du point de vue sémantique et syntaxique, l’auteur doit ponctuer 

ainsi :  

Ma mère sanglotait ; je pleurais. Mon père, entre nous, était arrêté comme 

interdit. Mon frère s’amusait avec son ballon.  

La tristesse s’empara de moi. Je restai un moment devant la fenêtre, immobile 

et interdit. 

J’avais déjà renoncé à ma surprise. J’avais fait demi-tour et me trouvais dans 

les escaliers. 

W. A. N. Combary a commis beaucoup de maladresses dans l’emploi de la virgule dans Les 

Sept douleurs. Ces maladresses portent sur les omissions, les ajouts et les substitutions de 

virgules. Quelle est donc la cause de ces maladresses ?  

3. La cause des maladresses commises par l’auteur dans l’emploi de la virgule   

Au regard du nombre de maladresses commises par W. A. N. Combary dans Les Sept douleurs, 

il est à affirmer que l’auteur ne maîtrise pas toutes les règles qui gouvernent l’emploi de la 

virgule. En effet, de tous les signes de ponctuation que sont le point, le point-virgule, la virgule, 

le point d’interrogation, le point d’exclamation, les deux points et les point de suspension, la 

virgule est le seul signe de ponctuation qui comporte beaucoup de règles d’emploi.   

Malheureusement, les règles d’emploi des signes de ponctuation ne sont pas enseignées aux 

apprenants ni à l’école primaire, ni au secondaire, ni au lycée si ce n’est qu’à l’université. La 

seule règle qui est enseignée aux apprenants à l’école primaire est qu’on leur fait savoir qu’une 

phrase commence par une lettre majuscule et se termine par un point. À y réfléchir, on constate 

que cette règle a pour but de délimiter la phrase par la majuscule et le point, encore que toutes 

les phrases ne se terminent pas par un point, car il n’est pas le seul signe de ponctuation forte. 
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Le point d’interrogation, le point d’exclamation et les points de suspension marquent également 

la fin d’une phrase. 

Étant donné que les règles d’emploi des signes de ponctuation ne sont enseignées qu’à 

l’université, il est donc évident que beaucoup d’usager de la langue française ne connaissent 

pas ces règles. Et même à l’université, elles ne sont pas enseignées dans toutes les facultés. 

Elles ne sont enseignées qu’aux étudiants de lettres modernes à travers le cours de grammaire 

normative. L’auteur, ayant fait des études de droit à l’université, n’a probablement pas bénéficié 

de ces enseignements. C’est ce qui explique les nombreuses maladresses constatées dans 

l’emploi de la virgule dans son recueil de nouvelles intitulé Les Sept douleurs.      

Vu que W. A. N. Combary ne maîtrise pas les règles qui gouvernent l’emploi de la virgule, il va 

sans dire qu’il virgule de façon hasardeuse et en fonction de ses intuitions. Pourtant, l’emploi 

correct de la virgule s’impose dans la moindre phrase écrite. La maîtrise des règles d’emploi 

est donc un impératif. Mais comme la plupart des scripteurs méconnaissent ces règles, ils se 

fient au préjugé qui veut que l’on place une virgule là où, oralement, on marque une pause. Or, 

la pause orale est loin d’être une indication sûre. Elle correspond parfois à une virgule écrite, 

parfois pas.    

 

Conclusion 

Au terme de l’analyse, il faut retenir que W. A. N. Combary méconnaît la majorité des règles 

qui régissent l’emploi de la virgule. Cela se constate dans tout son œuvre à travers des 

omissions, des ajouts et des substitutions de virgules. Les omissions de virgule portent sur le 

non emploi de la virgule exigée par les fonctions syntaxiques, les conjonctions et les adverbes. 

Les fonctions syntaxiques exigeant l’emploi de la virgule méconnues par l’auteur sont, entre 

autres, le complément circonstanciel placé en tête de phrase, l’apposition, les propositions 

indépendantes juxtaposées, les différents compléments circonstanciels dans une phrase, la 

proposition incise, etc. De même, les conjonctions de coordination qui exigent l’emploi de la 

virgule et qui sont ignorées par l’auteur sont mais et car. On retient que les adverbes pourtant, 

d’ailleurs, puis, alors, enfin, finalement, en fait, faisant également appel à la virgule ont été 

simplement ignorés par W. A. N. Combary. L’ajout de virgule a consisté, pour l’auteur, à placer 

la virgule là où aucune règle ne commande son emploi. Quant à la substitution de virgule, 

l’auteur, ne maîtrisant pas les règles d’emploi de la virgule, l’a souvent remplacée par d’autres 

signes de ponctuation en l’occurrence le point et le point-virgule. Tout cela nous amène à 
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affirmer que W. A. N. Combary virgule de façon hasardeuse et selon ses intuitions et cela a 

occasionné les nombreuses maladresses qui ont été relevées et analysées.   
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